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Avancement des travaux du Groupe de travail spécial des 
nouveaux engagements des Parties visées à l’annexe I 

au titre du Protocole de Kyoto 

Proposition présentée par le Président 

La Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au Protocole de Kyoto, 

Rappelant le paragraphe 9 de l’article 3 du Protocole de Kyoto et la décision 1/CMP.1, 

1. Se félicite des progrès accomplis par le Groupe de travail spécial des nouveaux engagements 
des Parties visées à l’annexe I au titre du Protocole de Kyoto dans le cadre des travaux menés en 
application du paragraphe 9 de l’article 3 du Protocole de Kyoto et de la décision 1/CMP.1; 

2. Prend note avec satisfaction des rapports du Groupe de travail spécial des nouveaux 
engagements des Parties visées à l’annexe I au titre du Protocole de Kyoto sur les sessions qu’il a tenues 
et du rapport présenté oralement par son président à la Conférence des Parties agissant comme réunion 
des Parties au Protocole de Kyoto, à sa quatrième session; 

3. Accueille favorablement le programme de travail pour 2009 du Groupe de travail spécial des 
nouveaux engagements des Parties visées à l’annexe I au titre du Protocole de Kyoto; 
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4. Attend avec intérêt l’élaboration des textes prévus aux paragraphes 13, 14 et 15 du document 
FCCC/KP/AWG/2008/L.19, de manière que le Groupe de travail spécial des nouveaux engagements des 
Parties visées à l’annexe I au titre du Protocole de Kyoto achève ses travaux avant la cinquième session 
de la Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au Protocole de Kyoto. 
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